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Regeste
X c/Unia Caisse de chômage, Office régional de placement de l'Ouest Lausannois ORPOL | Il est difficile de nier le lien de causalité entre le divorce, lorsque le jugement ratifie une convention ne prévoyant aucune contribution d'entretien, et la nécessité pour l'assurée de reprendre une activité professionnelle.
Erwägungen
E. 14
septembre 2004. c) Dans ces conditions, c’est à tort que le droit à l’indemnité a été refusé à la recourante, de sorte que la décision ne peut être maintenue. 3.                Les considérants qui précèdent conduisent le tribunal à admettre le recours et à annuler la décision attaquée. Le présent arrêt sera au surplus rendu sans frais.
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